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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-60051

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 26-60051

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-35047

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de Valence - Etablissement support Ght DavNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26260013300082N° National d'identification : 
ValenceVille : 

26953Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de modification des installations électriques pour passage d'un Intitulé du marché : 
branchement C3 en 2 branchements C4 à l'EHPAD « Le Méridien » à Ruoms

45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation est lancée par l'établissement support du Description succincte du marché : 
Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Drôme Ardèche Vercors conformément aux dispositions 
de l'article R.6132-16 du Code de la santé publique. Elle concerne le CH de Vallon Pont d'Arc (pour 
l'EHPAD « Le Méridien » à Ruoms)

Qualité technique des prestations : 60% Coût des prestations : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 11/06/26 Marché n° : 20260109 Ase, Rue Des Esprats, 26200 Montelimar Montant 
Ht : 143 126,73 Euros

17/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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